
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
47

1 
18

6
A

1
*EP001471186A1*
(11) EP 1 471 186 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
27.10.2004 Bulletin 2004/44

(21) Numéro de dépôt: 04291048.9

(22) Date de dépôt: 22.04.2004

(51) Int Cl.7: E02D 5/34

(84) Etats contractants désignés:
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR
HU IE IT LI LU MC NL PL PT RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés:
AL HR LT LV MK

(30) Priorité: 23.04.2003 FR 0304954

(71) Demandeur: COMPAGNIE DU SOL
92000 Nanterre (FR)

(72) Inventeur: Frossard, André
92000 Nanterre (FR)

(74) Mandataire: Dronne, Guy et al
Cabinet Beau de Loménie,
158, rue de l’Université
75340 Paris Cedex 07 (FR)

(54) Système de tarière à ergot

(57) Machine de réalisation de pieux à nervures ex-
ternes comprenant une tarière comportant une âme
creuse (52) et au moins une pale (54) en hélice s'éten-
dant sur au moins une partie de la longueur de l'âme,
un outil de coupe (58) fixé sur la pale (54) de ladite ta-
rière à proximité de son extrémité inférieure et faisant
saillie sensiblement radialement hors du bord externe

de ladite pale, un tube plongeur (36) s'étendant dans
l'âme creuse de ladite tarière et monté mobile dans cel-
le-ci, une extrémité supérieure raccordable à une con-
duite d'alimentation en béton liquide et une extrémité
inférieure (60) fermée par une pièce de forme profilée
et munie dans sa paroi latérale d'au moins un orifice d'in-
jection, et des moyens pour déplacer verticalement ledit
tube plongeur par rapport à l'âme de ladite tarière.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet une machi-
ne pour la réalisation de pieux à extraction ou déplace-
ment de sol adaptable et à nervure externe et plus par-
ticulièrement une tarière à ergot.
[0002] De façon plus précise, la présente invention
concerne une telle machine qui comprend une tarière
dont l'extrémité inférieure est munie d'un ergot afin de
réaliser dans la paroi du forage creusée par la tarière
elle-même une rainure en forme d'hélice.
[0003] Pour renforcer des sols sur lesquels des
ouvrages importants doivent être réalisés, il est connu
de réaliser dans le sol des pieux forés. Cette technique
consiste à réaliser dans le sol un forage de forme sen-
siblement cylindrique et de profondeur convenable et à
remplir avec du béton ou des produits chargés similaires
le forage réalisé afin d'obtenir ainsi un pieu en béton.
De tels pieux sont classiquement réalisés à l'aide d'une
tarière.
[0004] Il est bien sûr indispensable pour que l'effet de
consolidation du sol soit obtenu que ces pieux soient
solidement ancrés dans le sol et qu'ils présentent une
section droite suffisante pour absorber les efforts qui
leur sont appliqués. Une technique en soi connue qui
permet d'obtenir cet ancrage en diminuant la section
droite du pieu pour un effet de renforcement constant
consiste à réaliser dans la paroi du forage cylindrique
une rainure de forme hélicoïdale.
[0005] Sur la figure 1 annexée, on a représenté la par-
tie inférieure d'un tel forage. On retrouve le forage cy-
lindrique proprement dit 10 avec sa paroi 12. Dans cette
paroi 12 est creusée une rainure hélicoïdale par exem-
ple à pas constant 14. L'ensemble ainsi obtenu est en-
suite rempli de béton 16 constituant ainsi le pieu qui
comporte sur sa face externe une nervure ou filet 18
correspondant au remplissage de la rainure 14.
[0006] Pour que la présence du filet 18 soit efficace il
faut que la rainure hélicoïdale 14 soit effectivement rem-
plie par le béton. Cela présuppose que d'une part la rai-
nure hélicoïdale présente une certaine stabilité c'est-à-
dire que sa paroi soit suffisamment compactée et/ou
que le béton soit injecté dans le forage dans des condi-
tions telles qu'il vienne rapidement et correctement rem-
plir la rainure hélicoïdale.
[0007] Un objet de la présente invention est de fournir
une machine de réalisation de pieux forés à nervure ex-
terne hélicoïdale qui permette d'obtenir dans différents
types de terrain la réalisation d'une nervure présentant
des caractéristiques améliorées.
[0008] Pour atteindre ce but selon l'invention, la ma-
chine de réalisation de pieux à nervures externes
comprend :

- une tarière comportant une âme creuse et au moins
une pale en hélice s'étendant sur au moins une par-
tie de la longueur de l'âme ;

- des moyens de guidage en translation verticale de

ladite tarière ;
- des moyens de commande et de mesure de la vi-

tesse de déplacement vertical de ladite tarière ;
- des moyens de commande et de mesure de la vi-

tesse de rotation de ladite tarière ;
- ladite machine se caractérisant en ce qu'elle com-

prend en outre :

. un outil de coupe fixé sur la pale de ladite ta-
rière à proximité de l'extrémité inférieure de la
tarière et ledit outil faisant saillie sensiblement
radialement hors du bord externe de ladite pale
apte à former une rainure dans la paroi du
forage ;

. un tube plongeur s'étendant dans l'âme creuse
de ladite tarière et monté mobile au moins en
translation dans celle-ci, comportant une extré-
mité supérieure raccordable à une conduite
d'alimentation en béton liquide ou analogue et
une extrémité inférieure fermée par une pièce
de forme profilée et munie dans sa paroi laté-
rale d'au moins un orifice d'injection de béton
ou analogue ; et

. des moyens pour déplacer verticalement ledit
tube plongeur par rapport à l'âme de ladite ta-
rière entre une première position dans laquelle
la pièce de forme profilée du tube plongeur ob-
ture sensiblement l'extrémité inférieure ouverte
de l'âme de la tarière et une deuxième position
dans laquelle le ou les orifices d'injection du tu-
be plongeur fait ou font saillie hors de l'extré-
mité inférieure de l'âme de ladite tarière.

[0009] On comprend que, grâce au fait que d'une part,
l'outil de coupe ou ergot est placé à proximité du bord
d'attaque de la pale de la tarière, c'est-à-dire à proximité
de l'extrémité inférieure de celle-ci, et que le béton est
injecté à l'aide d'un tube plongeur monté coulissant
dans l'âme creuse de la tarière, on obtient effectivement
la réalisation d'un filet en béton présentant les qualités
requises. En effet, le béton est injecté vers la rainure
découpée par l'outil de coupe dans des conditions opti-
males sensiblement immédiatement après la réalisation
de cette rainure.
[0010] De préférence, le tube plongeur comporte à
son extrémité inférieure une pièce profilée de forme par
exemple conique et présentant un rebord en saillie par
rapport au tube plongeur. Les orifices d'injection du bé-
ton ou du coulis sont disposés à proximité immédiate
de cette saillie de telle manière que les jets de béton ou
de coulis soient préférentiellement dirigés vers la paroi
latérale du forage qui comporte la rainure hélicoïdale à
remplir.
[0011] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
qui suit de plusieurs modes de réalisation de l'invention
donnés à titre d'exemple non limitatifs.
[0012] La description se réfère aux figures annexées
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sur lesquelles :

- la figure 1 déjà décrite est une vue en coupe verti-
cale de la partie inférieure d'un pieu foré à filet ;

- la figure 2 est une vue en élévation de l'ensemble
de la machine de forage ;

- la figure 3 est un schéma simplifié de l'ensemble de
commande de la machine de forage ;

- les figures 4A et 4B montrent sous deux angles dif-
férents en perspective la partie inférieure de la
tarière ;

- la figure 4C est une vue de dessous de l'extrémité
inférieure de la tarière ;

- La figure 5 est une vue de détail montrant l'extrémité
inférieure du tube plongeur ; et

- La figure 6 est un schéma illustrant la réalisation du
filet du pieu.

[0013] En se référant tout d'abord à la figure 2, on va
décrire l'ensemble de la machine de réalisation de pieux
à nervure externe.
[0014] Sur cette figure on a représenté la plate-forme
10 avec son mât vertical de guidage 14. Le mât 14 est
équipé de glissières 16 dans lesquelles peut se dépla-
cer une tête de mise en rotation 20 solidaire d'un chariot
18. La machine comprend également une tarière 22
dont l'âme creuse 24 est engagée dans la tête de rota-
tion 20 pour provoquer la rotation de la tarière 22. Des
moyens moteur non représentés permettent de contrô-
ler le déplacement vertical du chariot 18 par rapport au
mât 14. De façon connue, l'âme creuse de la tarière 22
comporte sur au moins une partie de sa longueur une
pale 23. A l'intérieur de l'âme creuse de la tarière 22 est
monté coulissante en translation et en rotation, un tube
plongeur 36 dont l'extrémité inférieure est obturée par
une pièce profilée 36a ayant la forme générale d'un cô-
ne. L'extrémité supérieure du tube plongeur 36 est rac-
cordée par l'intermédiaire d'un joint tournant à une con-
duite 32 d'alimentation en béton ou en coulis. Pour per-
mettre le déplacement relatif en translation du tube plon-
geur 36 par rapport à la tarière 22 un vérin 38, de pré-
férence cylindrique, comporte une première extrémité
solidaire du tube plongeur et une deuxième extrémité
solidaire de la tête de mise en rotation 20. On pourrait
également prévoir plusieurs vérins "standards". En
commandant le vérin 38 il est donc possible de modifier
la position de l'extrémité 36a du tube plongeur par rap-
port à l'extrémité inférieure 22a de l'âme de la tarière.
[0015] La machine comporte encore des moyens de
commande qui incluent une unité centrale 40 qui reçoit
des informations de capteurs de vitesse de rotation 42
et de vitesse de translation 44 de la tarière 22. L'unité
centrale 40 à partir des informations reçues des cap-
teurs 42 et 44 permet de contrôler le moteur M1 de mise
en rotation de la tarière et le moteur M2 de commande
de la descente linéaire de la tarière par l'intermédiaire
de circuits de commande 46 et 48. Une interface 50
d'entrée de données permet de synchroniser, selon des

paramètres choisis, notamment la vitesse de rotation de
la tarière en fonction de sa vitesse linéaire de descente
ou de montée.
[0016] En se référant maintenant aux figures 4A à 4C,
on va décrire l'extrémité inférieure de la tarière 22.
L'âme creuse 52 de la tarière est munie sur sa face ex-
terne d'une pale hélicoïdale 54 qui, de préférence,
s'étend sur la plus grande partie de la tarière 22. La pale
54 se termine par un bord d'attaque 54a qui est sensi-
blement disposé dans le plan de l'extrémité inférieure
52a de l'âme creuse 52. De préférence, la tarière 22
comporte une pale auxiliaire 56 de longueur réduite qui
est fixée sur l'âme creuse 52 symétriquement à la partie
inférieure de la pale principale 54 par rapport à l'axe ver-
tical de la tarière XX'. L'âme de la tarière peut avoir un
diamètre constant ou un diamètre qui va en diminuant
vers son extrémité inférieure. Dans ce cas, le diamètre
externe maximum de l'âme est au plus égal au diamètre
externe de la pale à son extrémité inférieure. Par exem-
ple, la pale auxiliaire 56 correspond à une demi-révolu-
tion autour de l'âme creuse 52. Cette pale 56 comporte
également un bord d'attaque 56a. La pale auxiliaire 56
permet de symétriser la tarière à son extrémité inférieu-
re, ce qui permet en particulier d'éviter une déviation de
la tarière par rapport à la direction verticale de forage.
[0017] Dans le mode de réalisation décrit la pale prin-
cipale 54 est équipée d'un outil de coupe ou ergot 58
rigidement fixé sur la face inférieure de cette pale. L'outil
de coupe 58 est monté de telle manière que son extré-
mité active 58a dépasse du bord de la pale 54 d'une
longueur I. L'outil de coupe 58 s'étend selon une direc-
tion radiale par rapport à l'âme de la tarière et sensible-
ment horizontale. De préférence, l'angle que fait l'outil
de coupe avec le bord d'attaque 54a de la pale princi-
pale de la tarière est inférieur à 90°. Ainsi l'outil de coupe
58 est disposé à proximité immédiate de l'extrémité in-
férieure 52a de l'âme creuse de la tarière. De préféren-
ce, la longueur I dont l'outil de coupe fait saillie hors du
bord de la pale est comprise entre 4 et 12 cm.
[0018] En se référant maintenant à la figure 5, on va
décrire un mode préféré de réalisation de l'extrémité in-
férieure du tube plongeur 36. Cette extrémité inférieure
36a est obturée par une pièce profilée 60 qui a, de pré-
férence, la forme d'un cône. La base 62 de ce cône a
un diamètre supérieur au diamètre externe du tube plon-
geur 36 de telle manière qu'elle définisse un épaule-
ment 64. A proximité immédiate de cet épaulement 64,
l'extrémité inférieure du tube plongeur comporte deux
orifices d'injection de coulis ou de béton 66 diamétrale-
ment opposés par rapport à l'axe YY' du tube plongeur.
Le tube plongeur pourrait également ne comporter
qu'un seul orifice d'injection. Comme on le comprend
aisément, les orifices 66 permettent la sortie du coulis
ou du ciment circulant sous pression à l'intérieur du tube
plongeur 36 lorsque ce tube plongeur est amené dans
une position basse grâce au vérin 38 de telle manière
que cette extrémité soit en dessous de l'extrémité infé-
rieure 52a de l'âme creuse de la tarière. En revanche,
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lors de l'opération de forage le tube plongeur 36 est
maintenu en position remontée par rapport à l'âme creu-
se de la tarière de telle manière que la pièce profilée 60
obture l'extrémité inférieure 52a de l'âme creuse de la
tarière et que les orifices 66 soient masqués.
[0019] Lors de la descente de la tarière 22 avec son
tube plongeur 36, le tube plongeur est maintenu en po-
sition relative haute. La tarière provoque le forage de la
partie principale 10 de ce forage de forme sensiblement
cylindrique avec selon les caractéristiques de la tarière
et sa vitesse de rotation par rapport à sa vitesse de des-
cente un effet de refoulement plus ou moins important.
Au-delà du forage principal l'outil de coupe 58 provoque
la réalisation d'une rainure hélicoïdale limitée dans le
sens de la descente, qui est soit comblée par le refou-
lement dû au passage du reste de la pale 54 ou par l'effet
du refoulement dû au passage de l'outil durant la remon-
tée, soit remplie par le béton. Lorsque la tarière arrive
dans sa position extrême basse correspondant à la fin
du forage, le vérin 36 est commandé pour provoquer la
sortie de l'extrémité inférieure du tube plongeur par rap-
port à l'extrémité inférieure de l'âme de la tarière tout en
commandant la rotation et la remontée de la tarière avec
des paramètres de vitesse de rotation et de vitesse li-
néaire contrôlés. Simultanément le tube plongeur est
alimenté en coulis ou en béton sous pression 32. Par la
rotation de la tarière l'outil de coupe 58 commence la
réalisation de la rainure hélicoïdale 14. Les orifices d'in-
jection 66 du tube plongeur étant dégagés par rapport
à l'âme de la tarière, le coulis ou le béton sort sous pres-
sion du tube plongeur dans le forage. L'épaulement 64,
prévu à l'extrémité inférieure du tube plongeur, favorise
la direction radiale du jet de béton ou de coulis sortant
du tube plongeur qui est ainsi dirigée majoritairement
vers la paroi 12 du forage. Cela favorise le remplissage
immédiat et complet de la rainure 14 par le béton ou le
coulis afin d'obtenir la nervure 18 du pieu foré. En outre,
le béton étant maintenu au plus près de l'outil de coupe
58, ce remplissage de la nervure a lieu immédiatement
après la réalisation de celle-ci, ce qui permet d'éviter ou
de limiter la déformation de la rainure réalisée par l'outil
de coupe 58 assurant ainsi la formation d'une nervure
externe 18 présentant la forme représentée sur la figure
6. La partie A de cette figure montre l'action de l'outil à
la descente et la partie B celle de l'outil à la remontée.
[0020] En contrôlant, à l'aide de l'unité centrale 40 par
l'intermédiaire des moteurs M1 et M2, la vitesse de ro-
tation de la tarière et sa vitesse de déplacement linéaire
en remontée, on peut définir le pas de la rainure hélicoï-
dale 14 pour obtenir le pas souhaité. En faisant varier
le rapport de ces deux vitesses, on peut, si on le sou-
haite, faire varier le pas de cette rainure 14.
[0021] Les dispositions de l'invention peuvent s'appli-
quer que la tarière fonctionne ou non en refoulement.
Toutefois, elles sont particulièrement intéressantes lors-
que la tarière ne fonctionne pas en refoulement. En ef-
fet, lorsqu'on ne travaille pas en refoulement la paroi du
forage n'est pas compactée ou ne subit qu'un compac-

tage réduit. En effet, dans ce cas la stabilité de la rainure
découpée par l'outil 58 est plus faible.
[0022] En variante, l'outil de coupe 58 pourrait ne pas
être rigidement fixé à la pale de la tarière. L'outil pourrait
être monté pivotant ou télescopique par rapport à la pa-
le. L'outil pourrait alors être relié au tube plongeur par
un mécanisme de transmission tel que lorsque le tube
plongeur est en position "rentrée" dans l'âme de la ta-
rière l'outil 58 soit escamoté et que lorsque le tube plon-
geur est amené en position basse par rapport à l'extré-
mité inférieure de la tarière l'outil 58 fasse saillie hors
du bord externe de la pale comme cela est représenté
sur les figures 4.

Revendications

1. Machine de réalisation de pieux à nervures exter-
nes comprenant :

- une tarière comportant une âme creuse et au
moins une pale en hélice s'étendant sur au
moins une partie de la longueur de l'âme ;

- des moyens de guidage en translation verticale
de ladite tarière ;

- des moyens de commande et de mesure de la
vitesse de déplacement vertical de ladite
tarière ; et

- des moyens de commande et de mesure de la
vitesse de rotation de ladite tarière ;

ladite machine se caractérisant en ce qu'el-
le comprend en outre :

. un outil de coupe fixé sur la pale de ladite ta-
rière à proximité de l'extrémité inférieure de la
tarière, ledit outil faisant saillie sensiblement ra-
dialement hors du bord externe de ladite pale
et étant apte à former une rainure dans la paroi
du forage ;

. un tube plongeur s'étendant dans l'âme creuse
de ladite tarière et monté mobile au moins en
translation dans celle-ci, comportant une extré-
mité supérieure raccordable à une conduite
d'alimentation en béton liquide ou analogue et
une extrémité inférieure fermée par une pièce
de forme profilée et munie dans sa paroi laté-
rale d'au moins un orifice d'injection de béton
ou analogue ; et

. des moyens pour déplacer verticalement ledit
tube plongeur par rapport à l'âme de ladite ta-
rière entre une première position dans laquelle
la pièce de forme profilée du tube plongeur ob-
ture sensiblement l'extrémité inférieure ouverte
de l'âme de la tarière et une deuxième position
dans laquelle le ou les orifices d'injection du tu-
be plongeur fait ou font saillie hors de l'extré-
mité inférieure de l'âme de ladite tarière.
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2. Machine selon la revendication 1, caractérisée en
ce que ledit outil de coupe s'étend selon un rayon
de la pale de la tarière qui fait un angle au plus égal
à 90 degrés avec le bord d'attaque de ladite pale.

3. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisée en ce que ladite tarière
comprend une première pale hélicoïdale s'étendant
sur une partie significative de la longueur de la ta-
rière et une deuxième portion de pale hélicoïdale
s'étendant sur une paroi réduite de la longueur de
ladite tarière à son extrémité inférieure et disposée
symétriquement par rapport à l'axe de la tarière de
la partie correspondante de ladite première pale.

4. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que ladite pièce pro-
filée à l'extrémité inférieure du tube plongeur a une
forme tronconique dont la pointe est tournée vers
le bas, la base dudit tronc de cône ayant un diamè-
tre supérieur au diamètre externe du tube plongeur.

5. Machine selon la revendication 4, caractérisée en
ce que ledit tube plongeur comprend deux orifices
d'injection diamétralement opposés par rapport à
l'axe du tube plongeur, lesdits orifices étant dispo-
sés à proximité immédiate de ladite pièce profilée.

6. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisée en ce que le diamètre ex-
térieur de l'âme de la tarière est sensiblement cons-
tant.

7. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisée en ce que l'âme de la ta-
rière a un diamètre qui va en augmentant en s'éloi-
gnant de son extrémité inférieure.

8. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisée, en ce que le pas de ladite
pale ou desdites pales est sensiblement constant.

9. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8 caractérisée en ce que ledit outil de
coupe est rigidement fixé à la pale de la tarière.

10. Machine selon la revendication 9, caractérisée en
ce que ledit outil de coupe fait saillie hors du bord
externe de la pale de la tarière d'une largeur com-
prise entre 4 et 12 cm.
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